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ättaquait par les deux sections simultanement, nous tomberions, avec toutes nos
forces röunies, sur l'une des deux attaques, ce qui serait la plus grande faveur

que le sort püt nous accorder.
Au point de vue de constructions arlißcielles, qui doivent complöter l'oeuvre de

la nalure, je me bornerai ä dire:
a) Qu'elles doivent ötre basees sur une bifurcation de l'Aar ä Aarberg, dont la

seclion arlificielle passerait devant notre front pour aller se jeter dans le lac de

Neuchätel;
b) Qu'un certain nombre de chaloupes cuirassöes devraient Commander sur les

trois lacs;
c) Que le plan de dessöchement des marais doit ötre combinö avec celui de

Pölövalion de notre place;
d) Que le chemin de fer central des Alpes doit partir de notre base pour remonter

la vallöe de l'Aar.
Lausanne, le 30 döcembre 1865.

(Signö) Constant Borgeaud, colonel födöral.

NODVELLES ET CHRONIQUE.

Le Döpartement militaire födöral a adressö aux autoritös militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 23 mars 1870.
Trös honorös Messieurs. — Nous avons l'honneur de vous informer que les primes

de tir de l'infanterie, pour Pannöe WO, ont ete fixöes comme suit:
Pour chaque eompagnie d'infanterie de l'elite et de la röserve, appelöe a subir

pendant cette annöe son cours de röpötition ordinaire ou appelöe, en dehors de ce
cours, k prendre part ä un exercice de tir (§ 9 de la loi föderale du 15 juillet 1862),
moyennant toutefois que le minimum des coups prescrits soit tirö, une somme de
fr. 10.

La röpartition de cette somme entre les divers genres de feux, est abandonnöe
aux Cantons.

On devra se servir des cibles reglementaires (cibles de 6 pieds carrös, avec man-
nequins pour le feu individuel, et cibles de 6 pieds de haut et de 18 pieds de large
pour les feux de masse.)

Nous dösirons recevoir en temps et lieu un rapport exact au moyen des formu-
laires habituels sur les rösultats des exercices de tir.

Le montant des primes payees par les Cantons leur sera bonifie par le commissariat

födöral des guerres, dös que ce rapport nous sera parvenu.
Aucune prime de tir ne pourra ötre accordöe pour les cours et les exercices de

tir oü l'on n'aurait pas tirö le nombre de coups reglementairement prescrits. —
Agröez, etc.

Berne, le 24 mars 1870.
Tit. — Par circulaire du 17 döcembre 1869, nous vous avons priös de bien vouloir

inviter votre administration d'arsenal et d'autres connaisseurs, cas öchöant, k nous
faire des propositions sur le placement dans la giberne d'un flacon k huile ou ä
graisse pour l'entretien du fusil et le maintenir en bon ötat de propretö.

Aprös examen des propositions obligeantes qui nous ont ötö faites, nous avons
döcidö ä ce sujet ce qui suit:

On devra se servir de graisse au lieu d'huile pour l'entretien du fusil; k cet effet
l'homme portera dans sa giberne, pour l'usage en campagne, une petite botte
k graisse dont Pouverture doit ötre plus grande que celle de Pancien flacon k huile.

Monsieur Padministraleur du materiel en transmettra un modöle k chaque Intendant

d'arsenal.
Cette botte ä graisse ne sera pas placöe dans un compartiment spöcial, mais au
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contraire, enveloppöe dans les Chiffons qui se trouvent dans le compartiment de la
giberne, destinö pour les accessoires du fusil.

A cette occasion, nous croyons devoir encore vous informer que nous avons
döcidö d'augmenter les accessoires du fusil transformö par l'introduction d'une
brosse dont vous recevrez ögalement un modöle de l'administration du matöriel de

guerre födöral.
Description de la brosse:

Longueur totale 120 millimötres, dont 100 millimölres pour labrosse proprement
dite et 10 millimötres pour la partie filetee. Diamötre de la brosse 15 k 16
millimetres ; diamötre du fit de laiton, 2,3. — Agröez, etc.

Berne, le 30 mars 1870.

Tit. — A teneur de l'arrötö födöral du 31-janvier 1870, il doit y avoir cette annöe
quatre öcoles de tir destinöes aux officiers d infanterie.

Ces quatre ecoles auront lieu comme suit et devront y assister les officiers
ci-aprös:

I. Ecole de tir d'infantei-ie, du 21 avril au 11 mai, k Bäle. (lour d'entröe, 20 avril.)
Commandant: M. le colonel föderal Bruderer, ä St-Gall.
Officiers: 1 officier de chacun des bataillons n« 4, 6, 13, 15, 17, 23, 24, 27, 80,

81 et 83. et deux officiers de chacun des bataillons n * 33, 38, 39, 41, 42, 44, 56,
57,61,66,71, 72,74, 75, 78 et 79.

II. Ecole de tir d'infanterie, du 15 mai au 4 juin, ä Wallenstadt. (Jour d'entröe,
14 mai.)

Commandant: M. le colonel federal Feiss, k Berne.
Officiers: 1 officier de chacun des batail'ons n'* 3, 5, 7, 9, 11, 14, 21 et 22, et

deux officiers de chacun des bataillons n"» 28, 29, 31, 32, 34, 47, 48, 49, 51, 52,
63, 64, 65, 68, 73, 76, 77 et 82.

III. Ecole de tir d'infanterie, du 12 juin au 21 juillet, k Biere. (Jour d'entröe,
11 juin.)

Commandant: Sera dösignö plus tard.
Officiers: 1 officier de chacun des bataillons n« 1, 10, 16, 18, 49, 20, 26 et 40,

et deux officiers de chacun des bataillons m¦» 30, 35, 36, 37, 43, 45, 46, 50, 53,
54, 55, 58, 59, 60, 62, 67, 69, 70 et 84.

IV. Ecole de tir d'infanterie, du 17 avril au 7 mai, k Bellinzone, conjointement
avec Pecole des aspirants tessinois. (Jour d'entree, 16 avril.)

Commandant: m. le colonel fedöral Hess, k Zürich.
Officiers: 1 officier de chacun des bataillons tessinois n's 2, 8, 12 et 25.
Les officiers de ces öcoles doivent se rendre aux jours d'entree indiquös, jusqu'ä

3 heures apres midi, aux places d'armes respectives et se prösenter ä chacun des
commandants d'öcoles qui leur donneront les ordres ulterieurs.

Le Döpartement vous prie de bien vouloir dösigner en temps utile les officiers
que vous comptez envoyer ä ces ecoles de tir.

Les ötats nominatifs des officiers dösignös pour Pecole I (Bäle) devront ötre
transmis au Döpartement soussigne, d'ici au 14 avril prochain au plus tard, et

pour les öcoles II et III (Wallenstadt et Biere) jusqu'au ler mai prochain au plus
tard; ces ötats doivent mentionner l'äge, le grade et le domicile de chaque officier
ainsi que le numero du bataillon auquel il appartient.

Nous vous prions d'apporter la plus grande attention au choix des officiers que
vous ehverrez ä ces öcoles de tir et d'avoir egard aux observations röitöröes que
nous vous avons transraises k ce sujet. II est absolument nöcessaire que les officiers
envoyes reunissent les qualites intellectuelles etphysiques nöcessaires pour profiter
de l'instruction et pour pouvoir, ä leur tour, en faire profiter le plus possible les
hommes de leur bataillon. Cela est d'autanl plus nöcessaire que ces officiers seront
plus tard appelös aux cours qui auront lieu pour leurs bataillons et devront concourir
a l'instruction qui y sera donnee sur les nouvelles armes.

Les officiers envoyes ä ces ecoles recevront pour ehaque jour de service une
solde de 5 francs et les indemnitös de route selon le reglement du 3 mai 1867.

Outre leur capote d'officier, ils doivent ötre pourvus d'une capote de soldat qui
leur sera reraise par le Canton. Ils apporteront de plus les röglements suivants:

L'instruction sur le tir;
L'ecole du soldat, celle de compagnie et de bataillon et le service de tirailleurs;
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L'instruction sur la nomenclature et le maniement du fusil d'infanterie transformö

et du fusil Peabody ;
Le röglement gönöral de service.
Les officiers prendront avec eux un fusil transformö de petit calibre, modöle

1863/67; le reste de l'öquipement et les munitions leur seront fournis par la
Conföderation.

En vous demandant de bien vouloir prendre les mesures d'exöculion nöcessaires,
nous vous prions d'agröer, etc.

Berne, le 26 avril 1870.
Tit. — Le Departement a ötö informö que des cas de petite vörole s'ötaient

declares, dans plusieurs contröes de la Suisse, en sorte qu'il est ä eraindre que
cette maladie öclate ögalement dans les öcoles militaires de l'annee courante et se
propage sur une plus grande öchelle k l'occasion des mouvements de troupes.

Afin de pouvoir prendre ä temps les mesures de pröcaulion nöcessaires, nous
vous prions de nous faire savoir le plus vite possible et en tout cas jusqu'au 7 mai
prochain au plus tard si des cas de petite vörole se sont dejä döclarös dans votre
Canton, quand, dans quelle proportion et dans quelles communes ces cas se sont
prösentös.

Les hommes habitant des localites oü cette maladie se serait declaree, doivent
ötre dispenses des ecoles militaires födörales auxquelles ils devraient assister. —
Agröez, etc.

Berne, le 6 mai 1870.

Tit. - En se referant ä sa circulaire du 9 juillet 1869, le Departement soussignö
a l'honneur de vous informer prealablement qu'un modöle de fusil de cadet, systöme
Vetterli, se chargeant k un seul coup, calibre ä l'ordonnance födörale, a ötö
commande ä la societe industrielle suisse de Neuhausen.

Quant ä la transformation des fusils actuels de cadets, nous croyons devoir vous
informer que selon les röponses faites ä notre circulaire ci dessus mentionnöe, cette
transformation n'aura lieu que pour une petite partie de ces fusils et qu'en consö-
quence nous avons renoueö k faire ötablir un modele de transformation. — Agröez,
Messieurs, Passurance de notre parfaite considöration.

Le chef du Departement militaire federal,
Welti.

Le 29 avril esl mort ä Lausanne un homme de coeur et d'esprit, qui ne faisait

pas partie de l'armee, mais ä la memoire duquel la Revue militaire suisse ne man-
quera pas de payer son tribut de vive reconnaissance.

Edouard Secretan, professeur ä la facultö de droit de Pacademie vaudoise, ötait
un peu notre collaborateur. Nos lecteurs n'ont pas oubliö les mömoires si substan-
tiels et si instruetifs qu'il leur fournit sur la bataille de Chälons et sur le passage
des Alpes par Annibal. Sur ces sujets d'histoire militaire ancienne tant conlroverses,
Edouard Secretan a apporte, comme ä tout ce qu'il traitait, des lumiöres reelles,
des vues nouvelles et elevöes, des jugements qui peuvent ötre considöres comme
definilifs, au moins d'apres les documents connus ä ce jour. Döjä comme simples
rösumes de la question, ils avaient une haute valeur desnellete et d'impartialitö.

Dans le monde scientifique, Edouard Secretan elait connu par de nombreux
articles dans divers recueils speciaux de la Suisse et de Petranger, et suitout par son
remarquable Essai sur la feodalite, publie en 1858 par la Societe d'histoire de la
Suisse romande. Membre fort actif de cette laborieuse et utile association desavanls
et de patriotes, sa mort vient y agrandir le vide laisse par les Hisely et les de
Gingins. Savant intrepide autant que modesle, fouilleur consciencieux et volontiers
seeptique, son champ d'aelivile n'avait pas de limites. II allait recherchant et
etudianl loujours. Un sujet, un peuple, une langue, un monde, le menait ä un
autre, ne lui oflrant aucun point d'arröt avant qu'il eüt mis le doigt sur la
verite. C'est ainsi qu'ä cöte de sa specialile du droit et particulierement du droit
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pönal, il explora bien d'aulres champs et acquil des connaissances fori ölendues

en ethnographie, en pliilologie, en archöologie et dans toutes les branehes des

sciences humaines qui pouvaient se rattacher ä l'un de ses sujets. C'est ä ce besoin
de son esprit scrulateur que nous devons les pröcieuses relations personnelles et la
collaboralion dont il daigna nous favoriser. II n'appartenait pas ä cette classe de

faux savants el de faux philosophes qui croient se donner de la portöe en affeclant

un süperbe dödain pour toutes choses militaires. Quoique rien moins que belliqueux
de goüts, il connaissait trop bien la realite et la puissance des faits pour tomber
dans les philanlhropiques errements des Congres de la Paix ou d'aulres exagöra-
tions de la sensibilite publique; au contraire il en ötait arrive ä vouer un soin lout
particulier au cöte militaire des grands evenemenls de Phistoire. Travailleur
irrfatigable, il est mort ä la täche, a l'äge de 57 ans. Espörons que ses travaux
en cours ne seront pas perdus pour la science; ceux döjä publiös ne le seront pas

pour sa gloire et pour celle de son pays.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme:
Le 26 avril, HM. Alois Couvreu, ä Corsier, lieutenant de la compagnie de dragons n° 35

R. F.; Henri Mandrot, a Echichens, lieutenant de la compagnie de dragons d'elite n° 45;
Rodolplie de Tavel, ä Fechy, sous-lieutenant de la meme compagnie; M. Charles Lassueur,
ä Ballet, capitaine de la compagnie de chasseurs de droite du bataillon de landwehr n° H ;
Alfred Apotheloz, ä Onnens, capitaine quartier-maitre du bataillon d'elite n° 70; Jean-
Louis-Henri Huguenin, ä Cossonay, capitaine du centre n° 2 du 10* bataillon de landwehr;
Emile Rapin, ä Payerne, lieutenant aide-major du bataillon de landwehr n° 1 ; Henri Jgassiz,
a Bavois, lieulenant des chasseurs de droite du bataillon de landwehr n° 9; Emile Cochard,
a Montreux, lieutenant des chasseurs de gauche du bataillon de landwehr n° 3; Auguste
Cere'sole, a Vevey, lieutenant des chasseurs de gauche du bataillon de landwehr n° 5;
Laurent Duruz, ä Vufflens-le-Cbäteau, lieutenant des chasseurs de gauche du bataillon de
landwehr n" 7; Emile Michaud, a Orny, 1" sous-lieulenant du centre n° 2 du bataillon de
landwehr n° 10 ; Auguste Sehairrer, ä Donatyre, 2e sous-lieutenant du centre n° 2 du bataillon
de röserve federale n* 112; Julien De la Harpe, ä Lausanne, 2e sous-lieulenant des chasseurs
de droite du bataillon d'elite n° 45, et Jean Saussaz, ä Gryon, 2e sous-lieutenant du centre
n° 4 du bataillon de reserve federale n° 113.

Le 27, MM. Daniel Petter, a Vevey, lieutenant du centre n° 2 du möme bataillon, et Louis
Renaud, a Fechy, 2* sous-lieutenant du centre n° 2 du bataillon d'elite n° 10.

Le 4 mai, MM. Eugene Richard, ä Grandson, capitaine du centre n° 4 du bataillon d'elite
n° 10; Francois Cuche, ä Pomy, capitaine du centre n° 3 du bataillon n° 112 K. F.; Louis-
Auguste Ramuz, ä Pailly,. capitaine du centre n° 4 du meme bataillon ; Gaspard Cavin, a
Montreux, lieutenant du centre n° 3 du bataillon d'elite n° 46 ; Jules Simon, ä Puidoux,
lieutenant du centre n° 3 du bataillon d'elite n° 50; Constant-Armand Pittet, ä Lachaux,
lieutenant da centre n° 2 du bataillon d'elite n° 26; Francis Rambert, ä Chailly, 1er sous-
lieutenant da centre n° 3 da bataillon d'ölite n" 46; M. David-Alexandre Moltier, ä Aigle, 1er
sous-lieutenant da centre n° 2 da bataillon n° 115 R. F.; Jean Perricr, ä Ollon, 4er sous-
lieutenant du centre n° 1 da bataillon de landwehr n° 4; Charles Foreslier, a Cully, 4er

sous-lieutenant du centre n° 3 du bataillon n" 4 43 R. F; Gustave Reymond, ä Adens, 2«
sous-lieutenant du centre n° 4 da bataillon d'eliten° 45, et Marc-Henri Aucnonnef, ä St-Sa-
phorin, 2« sous-lieutenant du centre no 4 du bataillon d'elite n° 46.

Le 6 mai, M Maurice Meiguez, ä Yverdon, l«r sous-lieutenant des carabiniers n« 4 de
landwehr.

Le 13 mai, M. Henri Aeymond, ä Senarclens, lieutenant de la compagnie de carabiniers
n° 62 R. F.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne PAdministration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, k
Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major
födöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine födöral du gönie (ä Zürich).

LAUSANNE. — IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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